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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 36, insérer l'article suivant:

Dans un délai de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport sur les moyens de favoriser les abondements complémentaires dans le 
cadre du compte personnel de formation notamment sous la forme d’un mécanisme de déduction 
fiscale ouvert aux entreprises et aux particuliers en contrepartie de leurs efforts d’investissement 
dans la formation.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à engager une réflexion sur un mécanisme de déduction fiscale ouvert aux 
entreprises voire aux particuliers en contrepartie de leurs efforts supplémentaires d’investissement 
en formation.

Cette proposition est la première du rapport d’information sur la mise en application de la Loi du 5 
mars 2014 relative à la formation professionnelle, l’emploi et la démocratie sociale, adopté par la 
Commission des Affaires sociales le 9 mars 2016.


